
Les conventions 
d’association hospitalo-

universitaires (HU) avec les 
hôpitaux hors AP-HP 



Une convention d’association hospitalo-universitaire permet d’associer un hôpital ou un 
organisme extérieur à un CHU.  

 Article  L 6142-5 du code de la santé publique : 

Des conventions peuvent être conclues entre le CHU et des établissements de santé ou autres 
organismes publics ou privées afin d’assurer leurs missions. Les conventions sont nécessaires 
pour que des personnels hospitalo-universitaires soient nommés dans ces structures hors CHU. 

 La convention lie trois signataires :  

 

 • l’organisme extérieur 

 • l’AP-HP 

 • l’unité de formation et de recherche (UFR) de rattachement 

 

Depuis 1965, l’AP-HP a signé majoritairement des conventions avec les UFR de médecine  
dans une moindre proportion avec la pharmacie et l’odontologie pour 227 personnels hospitalo-
universitaires :  

 

- 109 PU-PH 

- 27 MCU-PH 

- 88 CCA 

- 3 AHU 
 

 

 



CARTOGRAPHIE 

UFR PARIS XIII 

UFR PARIS SUD 

UFR PARIS XII 

UFR PARIS VI 

UFR PARIS V 

UFR PARIS ILE-DE-FRANCE OUEST 



Le conventionnement répond, historiquement, à des objectifs complémentaires 

 Doter des services identifiés comme performants en termes de recherche de la ressource 

universitaire 

 

 Tenir compte de spécificités dans l’organisation du système français de santé : l’organisation 

de la cancérologie 

 

 Conforter le rôle territorial de certains gros centres hospitaliers de périphérie et augmenter les 

cohortes de patients susceptibles d’être inclus dans les protocoles de recherche 



Annexe 1 : nombre de personnels hospitalo-universitaire par faculté (PU-PH et MCU-PH) 
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Annexe 2 : répartition par discipline  (PU-PH et MCU-PH) 
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Hôpitaux déjà conventionnés : 

 
Année 2018 : nominations le 01/09/2018 
 
 UFR EMPLOIS DISCIPLINE 

ÉTABLISSEMENTS 

CONVENTIONNÉS 

PIFO 1 PU-PH Urologie Hôpital Foch 

PIFO 1 PU-PH 

Biologie et médecine du 

développement et de la 

reproduction ; gynécologie 

médicale 

Centre hospitalier de Poissy-Saint-

Germain-en-laye 

UPEC 1 PU-PH Oto-rhino-laryngologie 
Centre hospitalier intercommunal de 

Créteil 

UPEC 1 PU-PH Pédiatrie 
Centre hospitalier intercommunal de 

Créteil 

Paris V 1 PU-PH Psychiatrie d’adultes Centre hospitalier Sainte-Anne 

Paris V 1 PU-PH Gynécologie-obstétrique Hôpital René-Huguenin 

Paris Sud 1 PU-PH 
Biophysique et médecine 

nucléaire 
Commissariat à l’énergie atomique 



UFR EMPLOIS DISCIPLINE 
ÉTABLISSEMENTS 

CONVENTIONNÉS 

PIFO 1 MCU-PH 
Anesthésiologie-

réanimation 
Hôpital Foch 

PIFO 1 MCU-PH Pneumologie Hôpital Foch 

 1 MCU-PH en anesthésiologie–réanimation est affecté à compter du 7 janvier 
2019 au groupe hospitalier Diaconesses – Croix-Saint-Simon par convention 
d’association avec l’UFR Paris 13 


